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Imprimé de saisine CST

PRIME D’INTERESSEMENT A LA PERFORMANCE COLLECTIVE
[image: ]
Texte de référence : 
· Article L 253-5 du Code général de la fonction publique ; 
· Article L714-7 du Code général de la fonction publique ;
· Décrets n° 2012-624 du 3 mai 2012, créant la prime d’intéressement collective des services dans les collectivités territoriales et leurs établissements publics ;
· Décret n°2012-625 du 3 mai 2012 fixant le plafond annuel de la prime d'intéressement à la performance collective des services dans les collectivités territoriales et leurs établissements publics ;
· Circulaire n° INTB1234383C du 22 octobre 2012 précisant les conditions de mise en œuvre de la prime d'intéressement à la performance collective.


Principe : Conformément à l’article L 714-7 du Code général de la fonction publique, « L'organe délibérant d'une collectivité ou d'un établissement public mentionné à l'article L. 4 peut décider, après avis du comité social territorial, d'instituer une prime d'intéressement tenant compte de la performance collective des services ».
La prime d'intéressement à la performance collective du service, ou du groupe de services, est alors attribuée à l'ensemble des agents (fonctionnaires ou contractuels) dans les services ayant atteint, sur une période de six ou douze mois consécutifs, les résultats fixés.
Le plafond annuel de cette prime est fixé à 600 € par an et par agent.

Les formulaires de saisine du CST ne doivent pas être nominatifs


COLLECTIVITE : ………………………………………………………  Nombre d’habitants : ……………………………
Nom et Coordonnées de la personne en charge du dossier : …………………………………………………………
Nombre de fonctionnaires : Titulaires………………………………………Stagiaires………………………………………
Nombre de contractuels : CDI………………………………………….CDD > 6 mois………………………………….…..
                                     Contrats aidés………………………… Apprentis………………………………………….




- Date de mise en œuvre (après avis du CST) : ...............................

 - Services concernés : ............................................................................................... ................................................................................................................................................

- Agents Bénéficiaires (nombre, statut, ...) : ................................................................... ................................................................................................

- Objectifs à atteindre (indiquer le cas échéant si ces objectifs s’inscrivent dans un programme d'objectifs annuel ou pluriannuel) : .............................................................................................. .......................................................................................................................................

- Indicateurs fixés pour mesurer l’atteinte des objectifs : ............................................................... ................................................................................................................................

- Délais ou période de référence (6 ou 12 mois) : .........................................................

- Montants maximums par services concernés (dans la limite du plafond de 600 € maximum) : .........................................................................................................................

Consultation du personnel : 		 oui		 non 
Modalités et dates de consultation (réunion, entretien, courrier…) ……………………………………………
Pièces à joindre : Projet de délibération.
Le Maire ou le Président certifie exacts les renseignements mentionnés dans ce dossier.
Fait à …………………………,  le …………………………

Nom, prénom,  Signature de l’autorité territoriale
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